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Les orientations d’aménagement et de programmation définissent des principes relatifs à l’im-
plantation des constructions, aux accès, à l’organisation urbaine, la densité, la mixité de l’espace bâti... Elles 
établissent les éléments fondamentaux à intégrer dans les opérations d’aménagement sous le régime de la 
compatibilité.

Principes généraux et localisations

ZONEs A Urbaniser / OAP

Surfaces constructibles des zones soumises à OAP :
•	 Les Châtaigniers : 0,38 ha.
•	 La Justice : 1,04 ha.
•	 Les Grès : 0,89 ha.
•	 Nachony : 0,56 ha.
•	 Zone d’activités : 1,29 ha.

LES GRÈS

La Justice
Les Châtaigniers

Nachony

Zone d’activités
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L’objectif est de produire une urbanisation de type intermédiaire, dans laquelle la morphologie dense des fau-
bourgs historiques est réinterprétée, adaptée «à la façon moderne d’habiter» (organisation qui limite les co-visibili-
tés, crée des espaces communs, des jardins, des parkings communs...) pour concilier qualité de vie et intégration 
paysagère en entrée du village. Il s’agit aussi d’atteindre les objectifs de diversification de l’offre en logements, de 
renforcement de la centralité du village.

Les tracés de voies et la taille des ilots sont reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise : 25 logements à l’hectare.
Les logements seront “traversants”.

Les structures bâties seront simples, organisées «en deux rangées», dont un front  bâti semi-ouvert le long 
de la R.D.4 avec des constructions proches de la voie (mais avec des décrochés et pas totalement alignées, de 
manière à éviter «l’effet palissade»).

Organisation générale

ZONE AUha des  Châtaigniers / OAP

(Les différentes formes bâties à respecter 
sont explicitées pages 6 et suivantes).

Habitat individuel 
groupé. Mélange pa-
villonnaire / indivi-
duel groupé possible.

Habitat individuel 
groupé ou en petit 
collectif.

Parking public en cours de 
réalisation. On pourra uti-
liser la voie d’accès à ce par-
king pour desservir une par-
tie des logements.

Développer des poches 
de parkings communs 
dans les groupes de loge-
ments.

Développer des placettes 
des espaces communs 
,structurés par de l’habi-
tat dense autour.

Voie primaire de desserte 
de la zone.

Accès à la zone par la voie 
d’accès au parking public.

Principe de transversalité pié-
tonne de la zone, entre les deux 
rangées de constructions.

Alignement d’arbres de 
haute tige le long de la route.

Large haie champêtre 
à l’interface avec le 
champ.

Principe d’accès piétons 
entre zone et parking.

Front bâti semi ouvert.
Produire deux rangées de construc-
tions, dont les jardins (en vis à vis) 
seront séparés par une voie piétonne 
agrémentée de larges plantations.

Jardins en partie interne de la zone.

Développer une trame 
végétale d’accompagne-
ment des constructions.

A l’interface entre bâ-
timents et plantations 
d’alignement : muret 
surmonté d’une grille 
possibles
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Organisation générale

ZONEs AUhb de  la Justice / OAP

A la Justice, deux zones A Urbani-
ser sont adjacentes. Ces deux zones 
pourront être urbanisées indépendam-
ment l’une de l’autre. Cependant, les 
OAP ont été définies pour assurer la 
cohérence paysagère et fonctionnelle 
du quartier qui sera issu de l’urbanisa-
tion de ces deux zones (avec notam-
ment des structures bâties proches et 
des connexions viaires possibles.Zone 2 Zone 1

L’objectif est de produire une urbanisation de type intermédiaire, dans laquelle la morphologie dense des fau-
bourgs historiques est réinterprétée, adaptée «à la façon moderne d’habiter» (organisation qui limite les co-visibili-
tés, crée des espaces communs, des jardins, des parkings communs...) pour concilier qualité de vie et intégration 
paysagère en périphérie proche du centre-ville. Il s’agit aussi d’atteindre les objectifs de diversification de l’offre en 
logements, de renforcement de la centralité du village.

Permettre une connexion 
viaire entre les deux zones 
à terme.

La zone 2 pourra accéder à 
la voie publique via ce ter-
rain, le cas échéant.

Densité moyenne requise : 25 logements à l’hectare, soit environ 18 logements   dans la zone 1 et 8 
dans la zone 2
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Organisation générale

ZONEs AUhb de  la Justice / OAP

Les tracés de voies et la taille des ilots sont reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise : 25 logements à l’hectare.
Les logements seront “traversants”.

(Les différentes formes bâties à res-
pecter sont explicitées pages 6 et sui-
vantes).

Habitat individuel groupé. Mélange 
pavillonnaire / individuel groupé 
possible. (orientations Est Ouest des 
faîtages)

Habitat individuel groupé ou en petit 
collectif (orientations Est Ouest des 
faîtages).

Développer des poches de 
parkings communs dans 
les groupes de logements.

Développer des placettes / 
espaces communs struc-
turés par de l’habitat 
dense autour.

Voie primaire de desserte 
de la zone.

Accès à la zone par le chemin 
des Arthaudes.

Large haie champêtre à l’in-
terface avec le champ.

Urbanisation dense «en pre-
mier rideau» mais en recul 
par rapport au mur de sou-
tènement (jardins en inter-
face). Pas d’accès à travers le mur 

de soutènement.

Large haie champêtre à 
l’interface avec l’exploi-
tation agricole

Développer une trame 
végétale d’accompagne-
ment des constructions.

Voies secondaires de des-
serte.

Habitat pavillon-
naire possible.

Principe de transversa-
lité piétonne de la zone.

Les structures bâties seront simples, organisées en ilots où les tailles et les formes de parcelles seront suffisamment 
diversifiées pour ne pas renvoyer l’image d’un découpage trop géométrique, en dépit de la trame orthogonale.

Pour les retournements prévus, aucune construction ou terrain cessible ne devra couper 
la fin de voirie de l’extérieur de la zone (prévention des impasses en cas de développement 
ultérieur de l’urbanisation).

Retournement
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Organisation générale

ZONE AUhd1 des Grès / OAP

L’objectif est de produire une urbanisation, avec des densités supérieures à celles de l’habitat purement résiden-
tiel, masquée depuis la R.D.4. La structure bâtie conciliera  densité plus forte et qualité de vie : organisation qui 
limite les co-visibilités, développe des jardins. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame végétale qui immer-
gera le quartier dans l’espace rural, dans une recherche d’intégration paysagère. Les arbres existants seront au 
mieux préservés.

Les structures bâties seront simples, orga-
nisées en ilots où les tailles et les formes de 
parcelles seront suffisamment diversifiées 
pour ne pas renvoyer l’image d’un décou-
page trop géométrique.

Pas d’accès à la zone par 
la R.D.14.

Large haie champêtre à l’in-
terface avec la route.

Les tracés de voies et la taille des ilots sont reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise : 15 logements à l’hectare.
Les logements seront “traversants”.

Large haie champêtre 
en limite Sud

Desserte des constructions direc-
tement par le chemin des Grès ou 
via des voies secondaires connec-
tées à ce chemin. 

Trame végétale d’es-
sences locales entre 
les lots

Privilégier les implantations en limites sé-
paratives, pour dégager un maximum d’es-
paces de jardins. Habitat pavillonnaire pos-
sible.
(Les différentes formes bâties à respecter 
sont explicitées pages 6 et suivantes).

Principe de 
bande piétonne 
en doublement 
du chemin.
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Organisation générale

ZONE AUhd1 de Nachony / OAP

L’objectif est de produire une urbanisation avec des densités supérieures à celles de l’habitat purement résiden-
tiel. La structure bâtie conciliera  densité  et qualité de vie : organisation qui limite les co-visibilités, développe des 
jardins. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame végétale qui immergera le quartier dans l’espace rural, 
dans une recherche d’intégration paysagère.

Les structures bâties seront simples, orga-
nisées en ilots où les tailles et les formes de 
parcelles seront suffisamment diversifiées 
pour ne pas renvoyer l’image d’un décou-
page trop géométrique, en dépit de la trame 
orthogonale.

Accès regroupé sur le che-
min des Blâches

Les tracés de voies et la taille des ilots sont reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise : 15 logements à l’hectare.
Les logements seront “traversants”.

Large haie champêtre en limite Sud 
(pouvant intégrer des noues d’infiltra-
tion des eaux pluviales).

Si possible, préserver le bos-
quet et restaurer la ruine.

Privilégier les implantations en limites sé-
paratives Nord, pour dégager un maximum 
d’espaces de jardins au Sud.

Habitat pavillonnaire possible.

(Les différentes formes bâties à respecter 
sont explicitées pages 6 et suivantes).

«Deux rangées au moins» de loge-
ments seront réalisées.

Principe de voie de desserte principale.

Trame végétale d’essences 
locales entre les lots

Large haie champêtre en 
limite avec le champ.

Pour les retournements prévus, aucune construction ou terrain cessible ne devra couper 
la fin de voirie de l’extérieur de la zone (prévention des impasses en cas de développe-
ment ultérieur de l’urbanisation).
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Organisation générale

ZONE AUhd du MAs / OAP

L’objectif est de produire une urbanisation avec des densités supérieures à celles de l’habitat purement résiden-
tiel. La structure bâtie conciliera  densité  et qualité de vie : organisation qui limite les co-visibilités, développe des 
jardins. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame végétale qui immergera le quartier dans l’espace rural, 
dans une recherche d’intégration paysagère.

Les structures bâties seront simples, organisées en 
ilots où les tailles et les formes de parcelles seront 
suffisamment diversifiées pour ne pas renvoyer 
l’image d’un découpage trop géométrique, en dépit 
de la trame orthogonale.

Les tracés de voies et la taille des ilots 
sont reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise : 15 loge-
ments à l’hectare.

Les logements seront “traversants”.

(Les différentes formes bâties à respecter sont expli-
citées pages 6 et suivantes).

Principe de voie de desserte princi-
pale connexe, sans impasse 

Privilégier les implantations en limites séparatives, 
pour dégager un maximum d’espaces de jardins. 
Habitat pavillonnaire possible.

Trame végétale d’essences 
locales entre les lots

Large haie champêtre en limite Sud 
(pouvant intégrer des noues d’infiltra-
tion des eaux pluviales).

Accès regroupé sur le chemin 
de la Grande Tuilière, si pos-
sible face à l’accès existant.

Accès regroupé sur le 
chemin du Lez

Retournement Principe de placette / aire de jeux / 
parkings communs (localisation 
indicative).

Préserver les gros chênes au 
sein de la trame végétale.

Principe de trans-
versalité piétonne 
de la zone

Pour les retournements prévus, aucune construction ou terrain cessible ne de-
vra couper la fin de voirie de l’extérieur de la zone (prévention des impasses en 
cas de développement ultérieur de l’urbanisation).
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_Les Volumes seront simples et essentiellement pa-
rallèles ou perpendiculaires entre eux. On recher-
chera des volumétries qui ressemblent au bâti 
dense de faubourg dense.

_Les bâtiments pourront présenter des redents pour 
éviter l’effet «palissade»,

_les jardins privatifs de rez de chaussée seront de pré-
férence coté opposé à la rue, (ou la voie de desserte 
carrossable).

_Hauteur : R+1 très dominante (9 m au faîtage 
maximum)comprenant des logements en rez-de-
chaussée et à l’étage.  Quelques volumes secon-
daires pourront présenter des hauteurs inférieures, 
notamment les garages ou abris de jardins.

Structures bâties des 
fermes anciennes, 
exemples de volumétries 
du bâti en petit collectif.

Logements en petit collectif

Exemples (non exhaustifs) de typologies compatibles

Compositions urbaines

Possibilités de traduction : en haut, Les 
Châtaigniers, en bas, La Justice.
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Exemples (non exhaustifs) de typologies

__Les maisons, (volumes simples, parallèles 
ou perpendiculaires entre eux essentielle-
ment) seront implantées en décalés partiels 
pour limiter les vis-à-vis en créant des es-
paces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au mi-
lieu de leur parcelle et préférentiellement, 
sur une des limites séparatives, de manière 
à dégager un jardin de taille significative 
d’un seul tenant, même si la parcelle est 
petite et afin de limiter les co-visibilités (le 
bâti faisant écran). 

_Hauteur conseillée : mélange de R et R+1 : 
(6-9 m au faîtage) avec R+1 majoritaire.

Logements en individuel groupé/jumelé

Compositions urbaines

Exemples (non exhaustifs) de typologies

Possibilités de traduction : à gauche, Les Châtaigniers, à droite, 
La Justice.
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D’une manière générale : par mimétisme avec les constructions anciennes, on 
recherchera  à produire des volumes importants et simples,  à développer des 
continuités de bâti, à diversifier la taille et la formes des parcelles, à limiter les 
co-visibilités.

Logements en individuel

Compositions urbaines

_Les maisons, (volumes simples, parallèles ou perpendiculaires entre eux essentiellement) seront 
implantées en décalés partiels pour limiter les vis-à-vis en créant des espaces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au milieu de leur parcelle et préférentiellement, sur une 
des limites séparatives, de manière à dégager un jardin de taille significative d’un seul tenant, 
même si la parcelle est petite et afin de limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran). 

_Hauteur conseillée : 6 m maxi.

Exemples (non exhaustifs) de typologies

Possibilités de traduction : en haut, Le Mas, en 
haut à gauche, Nachony, en bas à droite droite, 
Les Grès
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Exemples (non exhaustifs) de traduction.

Dans le cas d’une maison proche de la rue, la façade sur rue sera séparée de la voie :
_soit par un simple trottoir ou une placette, sans clôture,
_soit par des jardinets, avec des plantations basses.

Dans le cas d’une maison éloignée de la rue (en fond de parcelle), la limite de parcelle sur rue sera séparée de 
cette rue  par une large plate bande, des murets en pierres (inclus dans les espaces communs), des clôtures 
végétales (inclues dans les espaces  communs), ou une placette : pas de clôture privative sans interface 
lorsque cette clôture donne sur des espaces communs, des trottoirs ou des voies.

Traitement des interfaces bâti - espaces communs ou publics

Compositions urbaines

L’urbanisation sera intégrée dans la trame boisée lorsqu’elle existe, en préservant un maximum d’arbres.
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Exemples de traduction des O.A.P.
ZONES A URBANISER

Le schéma traduit une  illustration « d’ambiances » de l’orientation d’aménagement. Cette illustration exprime « l’esprit » dans lequel 
doit être conçue l’urbanisation, elle ne constitue pas un plan masse à respecter et n’est pas opposable aux tiers.

Une option parmi d’autres possibles.

La Justice
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Exemples de traduction des O.A.P.
ZONES A URBANISER

Le schéma traduit une  illustration « d’am-
biances » de l’orientation d’aménagement. 
Cette illustration exprime « l’esprit » dans 
lequel doit être conçue l’urbanisation, elle ne 
constitue pas un plan masse à respecter et n’est 
pas opposable aux tiers.
Une option parmi d’autres possibles.

Les Grès
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Exemples de traduction des O.A.P.
ZONES A URBANISER

Le schéma traduit une  illustration « d’am-
biances » de l’orientation d’aménagement. 
Cette illustration exprime « l’esprit » dans 
lequel doit être conçue l’urbanisation, elle ne 
constitue pas un plan masse à respecter et n’est 
pas opposable aux tiers.
Une option parmi d’autres possibles.

Nachony
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Exemples de traduction des O.A.P.
ZONES A URBANISER

Le schéma traduit une  illustration « d’am-
biances » de l’orientation d’aménagement. 
Cette illustration exprime « l’esprit » dans 
lequel doit être conçue l’urbanisation, elle ne 
constitue pas un plan masse à respecter et n’est 
pas opposable aux tiers.
Une option parmi d’autres possibles.

Le Mas
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Organisation générale

ZONE AUi / OAP

Trame végétale simulant les alignements 
de chênes truffiers  à la périphérie de la 
zone et entre les lots.

Connexion ici de la nouvelle 
voie sur le réseau de voirie.

Principe de voie nouvelle princi-
pale en limite Nord de la zone.

Principe de voie secondaire de desserte 
des lots «en deuxième rideau».

Principe de transversalité piétonne de la 
zone / pas de débouché carrossable sur le 
chemin au Sud (ou uniquement réservé 
à l’accès des secours).

Principe de trame verte : larges haies 
champêtres entre voie et bâtiments.

Le long des voies de des-
serte interne, la trame vé-
gétale pourra comporter des 
«troués» correspondant au 
linéaire de façade des bâti-
ments et à de l’accès carros-
sable.

Façades des bâti-
ments parallèles ou 
perpendiculaires aux 
voies

Pour les retournements prévus, aucune construc-
tion ou terrain cessible ne devra couper la fin de 
voirie de l’extérieur de la zone (prévention des im-
passes en cas de développement ultérieur de l’ur-
banisation).

Privilégier l’implantation des bâtiments 
les plus imposants en  «premier rideau» par 
rapport à la voie de desserte projetée.

Principe de réservations 
pour une extension ulté-
rieure éventuelle.
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Principe de parkings accompagnés d’une trame verte (haies et arbres).

Pour la trame végétale d’accompagnement : privilégier le chêne et les essences arbustives méditerranéennes.

CARNET DE PRESCRIPTIONS URBAINES, ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES

Communauté de communes de la Combe de Savoie

31ATELIERS DE LA

GARE

Le stationnement
> Objectifs :
Qualifier les espaces de stationnement par des matériaux 
durables et des plantations adaptées.

> Recommandations :
• Si la collecte des eaux de ruissellement n’est pas possible, obligation 
de revêtements imperméables ;
• Planter les espaces de stationnement public d’arbres à moyen 
développement afin d’assurer un ombrage salutaire en période
estivale ;
• Distinguer ces espaces par des revêtements variés dans leur
nature et caractéristiques ;
• Préférer des surfaces sans recoins, bordures, différences de
niveaux, afin de faciliter l’usage, l’entretien et l’écoulement des
eaux pluviales ;
• Choisir le type de revêtement en fonction de la fréquentation des
places de stationnement

Parkings pavés drainants : les pavés de différentes couleurs peuvent être utilisés pour baliser 
le trafic ou délimiter les emplacements de parking

Combinaisons pavés et gazon - surfaces planes sans recoins

Parkings pavés drainants
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CARNET DE PRESCRIPTIONS URBAINES, ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES

Communauté de communes de la Combe de Savoie

31ATELIERS DE LA

GARE

Le stationnement
> Objectifs :
Qualifier les espaces de stationnement par des matériaux 
durables et des plantations adaptées.

> Recommandations :
• Si la collecte des eaux de ruissellement n’est pas possible, obligation 
de revêtements imperméables ;
• Planter les espaces de stationnement public d’arbres à moyen 
développement afin d’assurer un ombrage salutaire en période
estivale ;
• Distinguer ces espaces par des revêtements variés dans leur
nature et caractéristiques ;
• Préférer des surfaces sans recoins, bordures, différences de
niveaux, afin de faciliter l’usage, l’entretien et l’écoulement des
eaux pluviales ;
• Choisir le type de revêtement en fonction de la fréquentation des
places de stationnement

Parkings pavés drainants : les pavés de différentes couleurs peuvent être utilisés pour baliser 
le trafic ou délimiter les emplacements de parking

Combinaisons pavés et gazon - surfaces planes sans recoins

Parkings pavés drainants
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Principe de large haie cham-
pêtre pluristratifiée (domi-
nées par le chêne) entre les 
platanes et la clôtures.

Composition urbaine
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_Volumétrie : les bâtiments présenteront des volumes simples et épurés.

CARNET DE PRESCRIPTIONS URBAINES, ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES

Communauté de communes de la Combe de Savoie

34ATELIERS DE LA

GARE
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Matériaux et façades
> Objectifs :
Intégration paysagère par une architecture soignée répondant aux
exigences des activités envisagées

> Principes :
Les matériaux utilisés dans la construction des bâtiment confèrent une 
qualité esthétique discrète, simple, non criante afin de s’armoniser avec 
le paysage rural et conférer une identité qualitative au quartier. 
Sont interdits sur les parements extérieurs, les matériaux dégradés, les imi-
tations de matériaux et l’emploi à nu de matériaux destinés à être recou-
verts (parpaings, briques creuses, agglomérés...), les dérivés de polypro-
pylènes.
Leurs sont préférés les matériaux de types naturels sans coloration artifi-
celle de types bardages bois, bardage métallique, verre...

> Recommandations :

• Les bardages bois (valorisation de la filière bois en Rhône Alpes), 
• le verre, 
• l’acier (ex • corten), 
• les bardages métalliques de qualité.

• les édicules techniques seront dissimulés.

• Les toitures seront végétalisées ou en gravillons afin de récupérer les  
eaux pluviales et les rediriger vers les noues pour la collecte au réseau.

Traitement de bardage Bois

bardage métallique

Exemple de bardage naturel

_Principe d’alignement des bâtiments. Définition de volumes bâtis simples 
et cohérents entre eux.
 Intégration des éléments techniques (machineries, extracteurs…) dans 
le volume global, afin d’obtenir une silhouette de construction homogène.

_Accompagner les bâtiments en s’appuyant sur les éléments structurants 
de l’environnement proche (trame végétale, haies brise-vent, …).

_Attention particulière dans le traitement architectural des pignons (so-
briété des formes et des couleurs de façades, intégration des enseignes …).

_Envisager la végétalisation des façades et des toitures.

Composition urbaine
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PRINCIPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Secteur Nsol / OAP

Coupe

6
Etude d’impact / Parc photovoltaïque / commune de Grignan / ANNEXE 

ECOTER PRO20090006 – Etude des impacts sur l’environnement du projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Grignan

ECOTER / ECOVIA – Juillet 2009 / Commune de Grignan 

 Schéma de principe de l’installa� on

Ce schéma de principe ne respectant pas les échelles vise 
à préciser l’implanta� on des bandes boisées au sein même 
du parc photovoltaïque.

Principe d’aires d’implantation des panneaux photovoltaïques 
: elles sont entrecoupées de bandes boisées endémiques 
conservées. 

Bandes boisées à préserver.

Principe d’implantation des 
panneaux en trois îlots.

Plan  de coupeSecteur concerné

Village
Surface de la zone Nsol : 18,8 ha
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